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RAPPEL DE LA MAQUETTE FINANCIERE DõINTERVENTION 

TOTAL UE REGION ADEME PRIVE 

Montant 45 M 8,91 M 8,09 10 18 

% 100 20 18 22 40 



LE PROGRAMME EN QUELQUES MOTSé. 

o crise 2007 Č faible nombre de projets environnementaux  
 

o нллф Υ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ǘŀǊŘƛŦ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 9ƴŜǊƎƛŜ   
 

o 2012 : augmentation du nombre de projets environnementaux 
impulsée par les  actions et dispositifs de la puissance publique 
 

o Novembre 2014: derniers dossiers programmés 
 

o 5ŞŎŜƳōǊŜ нлмрΥ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ¦9 ŘŜ ƭŀ ƳŀǉǳŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 
90%  



LES PROJETS «  COLLECTIVITÉ  » EN CHIFFRE  

NOMBRE DE DOSSIERS 

DÉPOSÉS  
20 dossiers = 28% des porteurs 

RÉALISATION  50 % des dossiers réalisés soit 10 dossiers 

COÛT  TOTAL CERTIFIÉ  6,7 Mϵ 

COFINANCEMENT  

UE  CPER  

1,7 Mϵ 1 Mϵ 

TAUX MOYEN 

INTERVENTION UE  
33% 

TAUX MOYEN 

INTERVENTION AIDES 

PUBLIQUES  

65% 



LES PROJETS «  COLLECTIVITÉ  » 

TYPES  DE PROJET  

ü Chargé de mission « Transition énergétique » 
 
üLƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻ 

consommation. 
 
ü Anticipation de planification réglementaire en lien avec la 

transition énergétique 
 

ü Etudes de projets pro transition énergétique  
 

ü Efficacité énergétique dans le bâtiment 
 

ü Actions de sensibilisation en faveur de la transition 
énergétique 



LES COLLECTIVITÉS ACCOMPAGNÉES  

ü[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /!b.¢ Ŝǘ /ŀǇ 9ȄŎŜƭƭŜƴŎŜ 
 

ü Les Communes des Abymes et de Baie-Mahault 
 

ü Le SYMEG 
 

ü La Région 



LE RETOUR DõEXPERIENCE ADMINISTRATIVE DU PO 

2007 -2013  

ü {Ŝ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ¦9 ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ  
 

ü La commande publique doit respecter scrupuleusement le règlement européen  
 

ü Une opération menée par une collectivité peut appartenir au secteur concurrentiel 
 

ü Intégrer les études de faisabilité technique et financière dans tout projet 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ  
 

ü Identifier les moyens humains nécessaires au suivi du projet 
 

ü [ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜǎΦ   
 

ü Le bénéficiaire a des droits mais aussi des devoirs 
 

ü La communication entre le service instructeur et le porteur doit être continue  
 
 

[Ω9·LD9b/9 59 [Ω9¦wht9 9b/h¦w!D9 ¦b9 .hbb9 /hb5¦L¢9 59 twhW9¢ 



EXEMPLE DõUN PROJETS R£ALIS£ 

Intitulé:  
¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƻƳƴƛǎǇƻǊǘ 
DUCHESNE FIESQUE 
 
Bénéficiaire: Commune de Baie-Mahault 
 
Description:  
La commune a réhabilité tout ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ du centre omnisport en prenant le soin 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ses consommations énergétiques grâce à des équipements performants, 
un suivi  continu et une gestion maîtrisée. 
 
Coût total: 1,3 Mϵ HT 
 
Surcoût environnemental correspondant : 972 kϵ 
 
Aide UE: 350 kϵ 
 
Aide Région: 95 kϵ 



AXE PRIORITAIRE 3:  

 

 

SOUTENIR LA TRANSITION VERS  

UNE ECONOMIE A FAIBLE TENEUR  

EN CARBONE  
    

 

 

  Lezly LAUPEN -  llaupen@cr-guadeloupe.fr  

  En charge de lõinstruction et de lõaccompagnement des  

  porteurs de projets du secteur public. 

   

mailto:llaupen@cr-guadeloupe.fr
mailto:llaupen@cr-guadeloupe.fr
mailto:llaupen@cr-guadeloupe.fr


LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE  

  

ENJEUX  

 

Å réduire les émissions de GES et lutter contre le changement climatique 

 

Å réduire la dépendance aux énergies fossiles pour  une croissance durable 

OBJECTIFS  

Å atteindre 50% ENR à horizon 2020 dans le mix électrique 

 

Å réduire les consommations énergétique  de 20% notamment dans le 

secteur tertiaire, les bâtiments publics et le logement social  

RÉSULTATS  

 

Å installer 76 MW supplémentaires dõENR dõici 2023  

 

Å économiser 79 GWh dans les entreprises  et de 68 GWh dans le secteur 

résidentiel  



AXE 3 / OBJECTIF THEMATIQUE 4  

Soutenir la transition vers une économie à faible 
teneur en carbone 

PI 4a 

Promotion de la production et de la 
distribution de sources dõ®nergie 
renouvelable 

 

PI 4b 

Promotion de lõefficacit® énergétique et de 
lõutilisation des énergies dans les 
entreprises 

 

PI 4c 

Promotion de lõefficacit® énergétique et de 
lõutilisation des énergies renouvelables 
dans les infrastructures publiques 

OS 8 ð Fiche action 14 

Accroitre la part des énergies 
renouvelables dans le mix électrique pour 
une plus forte autonomie énergétique 

OS 9 ð Fiche action 15 

Réduire la consommation dõ®nergie des 
entreprises 

OS 10 ð Fiche action 16 

Réduire la consommation énergétique 
dans les infrastructures publiques et 
structurer une filière professionnelle de la 
construction durable 

ARCHITECTURE DU DOCUMENT DE MISE EN îUVRE 

(DOMO)  



Axe 3 : Soutenir la transition vers une économie 
à faible teneur en carbone 

  

ü Développer ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ  ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 
ü Réduire la dépendance énergétique du territoire 

ü Diversifier ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 
ü [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ 

- Géothermie 
- Biomasse (Méthanisation,Χ) 
- Cultures énergétiques 
- Eolien et photovoltaïque couplé à des solutions de stockage 
- Nouvelles énergies renouvelables (Energie marine, bioénergiesΧ) 
- Réseaux de production de froid ou de chaleur (SWAC, ....) 
- Récupération de chaleur fatale  
- tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
- Alimentation des véhicules électriques par des énergies renouvelables 

 

Fiche action n°14: Accroitre la part des énergies renouvelables dans le mix  
électrique pour une plus forte autonomie énergétique 



TAUX DE 

COFINANCEMENT  

 

ETUDES  

MAXIMUM AIDE PUBLIQUE 

80 % 
FEDER 

50 % 

INVESTISSEMENTS  

MAXIMUM AIDE PUBLIQUE 

80 % 
FEDER 

50 % 

Axe 3 : Soutenir la transition vers une économie 
à faible teneur en carbone 

Fiche action n°14: Accroitre la part des énergies renouvelables dans le mix  
électrique pour une plus forte autonomie énergétique 



INDICATEUR S 

DE 

RÉALISATIONS  

CAPACITÉS SUPPLÉMENTAIRES DE 

PRODUCTION Dô£NERGIE 

RENOUVELABLE  

DIMINUTION ESTIMÉE DES ÉMISSIONS DE 

GAZ A EFFET DE SERRE 

VALEUR 
INTERMÉDIAIR

E (2018) 
20 MW - 

VALEUR CIBLE  
(2023) 76 MW 

800 ktéqCO2/an 

 

Axe 3 : Soutenir la transition vers une économie 
à faible teneur en carbone 

Fiche action n°14: Accroitre la part des énergies renouvelables dans le mix  
électrique pour une plus forte autonomie énergétique 



Axe 3 : Soutenir la transition vers une économie 
à faible teneur en carbone 

  

üaŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ les infrastructures publiques et logement 
social 

üwŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ bâtiments publics 
ainsi que dans le logement social 

BÂTIMENTS  PUBLICS ET INFRASTRUCTURES  

Å Audits énergétiques non réglementaire 

ÅProjets dõinvestissement et les ®tudes aff®rentes visant ¨ la mise en place de mesures 

dõefficacit® ®nerg®tique  (ex : isolation, r®novation des bâtiments, rénovation de 

lõ®clairage public, é)  

 

LOGEMENT  SOCIAL, LOGEMENT COLLECTIF PRIVÉ, LOGEMENT PARTICULIERS  

Å Projets dõinvestissement et les études afférentes visant à la mise en place de mesure 

dõefficacit® énergétique  (ex : isolation, rénovation des bâtiments, rénovation de 

lõ®clairage public, é)  

Fiche action n°мсΥ wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ  
publiques et le logement social  



Axe 3 : Soutenir la transition vers une économie 
à faible teneur en carbone 

  

PROFESSIONNELS DE LA CONSTRUCTION ET MAċTRES DõOUVRAGES PUBLICS  

Å Communication, animation, sensibilisation, de formation et de diffusion des résultats 

autour de lõefficacit® ®nerg®tique et de la RTG 

ÅActions de communication et dõanimation men®es par les relais territoriaux  

Å Plan de communication  institutionnel axé sur la MDE et les observatoires 

OBSERVATOIRE  ÉNERGIE -CLIMAT  ET OBSERVATOIRE DE LA QUALITÉ DU BÂTIMENT  

Å Action de veille, sensibilisation et communication  

ÅEtudes dõam®lioration des connaissances  

 

Fiche action n°мсΥ wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ  
publiques et le logement social  



TAUX DE 

COFINANCEMENT  

 

ETUDES  

MAXIMUM AIDE PUBLIQUE 

80 % 
FEDER 

50 % 

INVESTISSEMENTS  

MAXIMUM AIDE PUBLIQUE 

80 % 
FEDER 

50 % 

Axe 3 : Soutenir la transition vers une économie 
à faible teneur en carbone 

Fiche action n°мсΥ wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ  
publiques et le logement social  



INDICATEUR S 

DE 

RÉALISATIONS  

GAIN ÉNERGÉTIQUE 
SURFACE DES BÂTIMENTS AYANT 
.;b;CL/L; 5Ω¦b !//hat!Db9a9b¢  

VALEUR 
INTERMÉDIAIR

E (2018) 

- - 

VALEUR CIBLE  
(2023) 79 GW/h 300 000 m² 

Axe 3 : Soutenir la transition vers une économie 
à faible teneur en carbone 

Fiche action n°мсΥ wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ  
publiques et le logement social  



LA PARTICIPATION FINANCIERE DU FEDER  

 

De manière générale, les fonds européens financent les projets dõinvestissement permettant dõatteindre un 

niveau dõefficacit® énergétique supérieur et la production dõ®nergie à base de source renouvelable.  

× CAS PRATIQUE : Projet de rénovation de bâtiments  

× CAS PRATIQUE : PV -Autoconsommation  

Coût total 
Coûts 

admissibles 

Taux 
maximum 

aide publique 

Montant 
total aide 
publique 

Taux FEDER 
Subventions 

prévisionnelles 
FEDER 

1 603 008ϵ 1 324 050 ϵ 80 % 933 050 ϵ 50% 662 025ϵ 

Coût total 
Coûts 

admissibles 

Taux 
maximum 

aide publique 

Montant 
total aide 
publique 

Taux FEDER 
Subventions 

prévisionnelles 
FEDER 

263 088 ϵ 225 088 ϵ 80 % 180 070,4ϵ 50% 112 544 ϵ 



LES CRITERES DE SELECTION DES PROJETS  

 

Les projets sont sélectionnés au regard des critères suivants: 

  

ÅCohérence par rapport aux objectifs de la politique régionale de lõ®nergie et conformité 

vis-à-vis du droit de lõenvironnement et des plans dõam®nagement du territoire ; 

 

ÅContribution à lõaccroissement de la part des ENR dans le mix-énergétique et une faible 

emprise au sol au regard du déficit de foncier;  

 

ÅContribution à la diminution de la consommation énergétique ;  

 

 



 

LES  CRITERES  DE RECEVABILITE  DES  PROJETS  COMMUNS  A TOUTES  

LES  FICHES  ACTIONS  

 

 

Å Complétude du dossier ;  

Å Respect des règles de marché public ;  

Å Capacité financière à mener lõaction et en particulier à la préfinancer ;  

Å Capacité technique et de gestion nécessaire à mener à bien lõaction et à renseigner les indicateurs 

de résultat et de réalisation ;  

ÅMaitrise foncière pour les projets dõinfrastructures (le cas échéant) ;  

Å Les études technico-économiques des projets et les audits énergétiques pour les projets liés à la 

mise en place de mesure dõefficacit® énergétique.  

 

ÅSeuls les projets dont le coût total est supérieur à  50 000 euros 

seront étudiés. 
 

 



POINTS IMPORTANTS:  

 

1. Associer le service ®nergie d¯s le montage de lõop®ration et la d®finition 

plan de financement 

 

2. Dépôt du dossier avant la fin des travaux  

 

3. Fournir lõensemble des factures acquitt®es et les rapports dõex®cution 

pour le paiement  

 

4. Respecter les règles de la commande publique et fournir toutes les pièces 

du marché  

 

5. Respecter les r¯gles de la publicit® fix®es par lõUE  



Autorité de 
gestion 

Services 
instructeurs 

Maîtres 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

AMO 
.ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

PERFORMANCE 

RESPONSABILITÉ  

PARTAGÉE  



AXE PRIORITAIRE  4 :  

Promouvoir lõadaptation au changement climatique et 

la prévention des risques  

 

 
1/ Enjeux de lõadaptation au changement climatique et la pr®vention des risques 

 2/ Pr®sentation de la fiche action de lõaxe 4 



  

Axe 4 

 tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ  

et la prévention des risques 

Fiche n°17 

Réduire la vulnérabilité des bâtiments publics stratégiques et 
des écoles aux risques sismiques et aux phénomènes 

climatiques extrêmes 

Budget de lõaxe de 12, 7 Mû 



Fiche n°17: Réduire la vulnérabilité des bâtiments publics stratégiques et des écoles aux risques 
sismiques et aux phénomènes climatiques extrêmes 
 
Johan CHINGAN ( Région Guadeloupe) - mail: jchingan@cr-guadeloupe.fr 

Françoise  VARIN ( DEAL)  
En ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ dans la mobilisation des fonds européens dédiés à la 
promotion des investissements destinées à prendre en compte des risques spécifiques naturels du territoire  

 

Axe 4 - Adaptation aux changements climatiques  
et prévention des risques 

 
Enjeux 

 
ü Territoire fortement exposé à des risques naturels tels que séismes, volcanisme, 

inondations, cyclones, tsunami et mouvement de terrain. 

Objectif  
 

ü Réduire la vulnérabilité des bâtiments publics stratégiques et des écoles aux risques 
sismiques et aux phénomènes climatiques extrêmes. 

Actions 
éligibles 

ü Les travaux de confortement des écoles  et des bâtiments publics , 
ü la sensibilisation à la prévention du risque sismique auprès du grand public, et formation 

des professionnels du BTP, 
ü tǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƭƛŞ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ΧΣ 
ü Amélioration de la connaissance des phénomènes: Les études menées dans le cadre de 
ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŞƴŜǊƎƛŜ-ŎƭƛƳŀǘ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 
vulnérabilité, 

 

Montant 
Affecté 

12,7 M ϵ 



Public cible 
 

ü /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ό /ƻƳƳǳƴŜǎΣ /Φ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΧύΣ 
ü 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎǎ ό 9ŎƻƭŜǎΣ [ȅŎŞŜǎΣ ΧΦύΣ 
ü Sociétés publiques locales , 
ü Associations, 
ü DǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎǎΣ 

 
Indicateurs de 
réalisations 
 attendus 

 
 

 
ü    Augmenter le nombre des écoles non vulnérables  de 9 % à 23% :  
              Ĕ 50 écoles pour 2023 . 
ü    Permettre à  35 000 personnes en 2023  de bénéficier de mesures de 

protection contre les inondations. 
 

Cofinancement  

 
ü Taux maximum ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

communautaire  
 

 
Ĕ               80 % 

 
ü ¢ŀǳȄ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ  

 

 
Ĕ                 100 % 

Axe 4 - Adaptation aux changements climatiques   
et prévention des risques 



AXE PRIORITAIRE  5 :  

Protection et valorisation de lõenvironnement et du 

patrimoine culturel  

 

 
1/ Enjeux de la protection et valorisation de lõenvironnement et du patrimoine 

2/ Pr®sentation des fiches actions de lõaxe 5 



  

Axe 5  

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ 

Fiche action n°18 

Déchets 

Fiche action n°19 

Eau/ 
Assainissement  

Fiche action n°20  

Sites Naturels et 
culturels 

Fiche action n° 21 

Biodiversité 

Budget de lõaxe de 142, 5 Mû 

Budget  68 Mϵ Budget  60 Mϵ Budget  11 Mϵ Budget  3,5 Mϵ 



Axe 5 :tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
et du patrimoine culturel 

  

ü   Combler ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
ü   Déployer les actions compatibles aux plans PPGDND, PPGDD, PPGDBTP 
 

ü   Développer les filières de collecte, valorisation, recyclage et traitement des déchets 
 

ü Sensibilisation et information auprès du grand public, entreprises et collectivités 
ü tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Υ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ǊŞŜƳǇƭƻƛΣ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎΧ 
ü /ƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
ü Etude de gisement et de faisabilité  
ü LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ :  
      plateforme multi-ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ DŀōŀǊǊŜΣ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎΣ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊƛ Ŝǘ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΧ 
 

Montant 
affecté

68 Mϵ : 52 Mϵ pour plateforme multi-filières de la Gabarre + 16 Mϵ pour les autres projets 

Léa OIKNINE ( Région Guadeloupe) ς mail : lea.oiknine@cr-guadeloupe.fr 
9ƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ 
ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

 

Fiche action n°18Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 



Le public cible 
 

ü /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ό /ƻƳƳǳƴŜǎΣ /Φ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΧύΣ 
ü Etablissement publics, 
ü Entreprises, 
ü SEM, 
ü Associations, 
ü DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎǎΣ 

Indicateurs de 
réalisations 
 attendus 

ü  Augmenter le nombre de déchetteries/centres de traitement : мп ŘΩƛŎƛ нлно 
ü  !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ł 60 %  ŘΩƛŎƛ нлно 
ü  Réduire le gisement de déchets ménagers 

Cofinancement 

Taux maximum ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
communautaire  

Ĕ  100 % pour le secteur non économique 
Ĕ  75 %   pour les autres cas 

¢ŀǳȄ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ  Ĕ 100 % pour le secteur non économique 
Ĕ 75 %   pour les petites entreprises 
Ĕ 65 %   pour les moyennes entreprises 
Ĕ 55 %   pour les grandes entreprises 

wŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ü wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ όwD9/ύ 
ü wŞƎƛƳŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ü wŞƎƛƳŜ ŘΩŀƛŘŜǎ Ł ŦƛƴŀƭƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ό!Cwύ 
ü wŞƎƛƳŜ ŘΩŀƛŘŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ό{L9Dύ 
ü wŞƎƛƳŜ ŘΩŀƛŘŜǎ ŘŜ ζ minimis » 
ü wŞƎƛƳŜ ŘΩŀƛŘŜ !59a9 όǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ҍ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴύ 

Fiche action n°18Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

Axe 5 :tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
et du patrimoine culturel 



  

ü   Combler ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
(production et distributionύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 
 

ü tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ en eau potable des populations, 

ü Investissements ǇƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ό !9tύΣ 
ü !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!9tΣ 
ü !Ŏǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ 
 
Attention!!!  
Ĕ Les extensions de réseaux AEP ne sont pas éligibles, 
Ĕ [Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻǳǊŀƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞƭƛƎƛōƭŜ,  

Montant 
affecté 

ü 30 Mϵ 

Fiche action n°мфΥ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
 
Lydie RANCE  ( Région Guadeloupe) - mail : lrance@cr-guadeloupe.fr 

Guillaume STREERS  ( DEAL) ς mail: Guillaume.STEERS@developpement-durable.gouv.fr 
 

En ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ  
européens dédiés aux besoins en ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

 

Axe 5 :tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
et du patrimoine culturel 



  

ü aƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

 
ü LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ 
ü LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŞǘǳŘŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 

collectifs ( SPANC), 
ü Etude pour la création de filières de gestion de sous produits de traitement des eaux usées, 

études techniques, 
 
Attention !!!!!  
Ĕ [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ  
ό ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ōŃǘƛŜǎ ŀǾŀƴǘ нллт ƻǳ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ  Ƴƛƴƛ {¢9tύΣ 

Ĕ [Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻǳǊŀƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞƭƛƎƛōƭŜΣ   
 

Montant 
affecté 

ü 30 Mϵ  

Fiche action n°мфΥ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
 
Lydie RANCE  ( Région Guadeloupe) - mail : lrance@cr-guadeloupe.fr 

Guillaume STREERS  ( DEAL) ς mail: Guillaume.STEERS@developpement-durable.gouv.fr 
 

En ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ  
européens dédiés aux besoins en ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

 

Axe 5 :tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
et du patrimoine culturel 



Public cible 
 

ü Maitres ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

 
Indicateurs de 
réalisations 
 attendus 

 
 

ü     Nombre de population supplémentaire bénéficiant ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ !9t  
            Ĕ 10 000 hab en 2023, 
ü    bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9¦ 
            Ĕ  71 660 eq hab en 2023,  
ü Augmenter de rendement du réseau de distribution 45 % à  66 % en 2023, 
ü Nombre ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ но фмр Ł 28 915 abonnés 

pour 2023, 

Cofinancement 

Taux maximum ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
communautaire  

Ĕ                            80 % 

¢ŀǳȄ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ  Ĕ                            100 %  

Fiche action n°мфΥ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ 
populations et mettre aux normes ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 

 

Axe 5 :tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
et du patrimoine culturel 



  

Mise en valeur des sites naturels et du patrimoine culturel de la Guadeloupe pour développer 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ü Protéger et promouvoir les sites naturels et culturels patrimoniaux 

ü Actions ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Υ  
Á aménagement des plages (projet OCEAN) ;  
Á ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ όƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊǎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜǎΣ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜύ 

Á ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ όƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ Ŝǘ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜǎΣ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜύ 

ü Projets visant à préserver et valoriser la richesse du patrimoine culturel : travaux de 
ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ŀǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ tƻƛƴǘŜ Ł tƛǘǊŜΧΦ  

Montant 
affecté

 
ü 11 Mϵ 

Fiche action n°20 : Développer la fréquentation des sites naturels et culturels patrimoniaux  
 
 
Christine KANCEL (Région Guadeloupe) - mail : christine .kancel@cr-guadeloupe.fr 

Chantal NANHOU (Région Guadeloupe) - mail : chantal.nanhou@cr-guadeloupe.fr 
En ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ fonds européens 
 dédiés à la protection, la promotion et le développement du patrimoine culturel et naturel 

Axe 5 :tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
et du patrimoine culturel 



Public cible 
 

ü /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ό /ƻƳƳǳƴŜǎΣ /Φ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΧύΣ 
ü Etablissement publics, 
ü Entreprises, 
ü Sociétés ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƳƛȄǘŜ ό{9aύ, 
ü Associations, 

 
Indicateurs de 

réalisations 
 attendus 

 
 

  
ü Nombre de sites naturels protégés Ĕ 25  sites protégés en 2023 
ü Augmentation de la fréquentation des sites naturels et culturels Ĕ de 10 %  soit 815 000 

visites 

Cofinancement 

Taux maximum ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
communautaire  

Ĕ       100 %  

¢ŀǳȄ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ  Ĕ       100 %   
sous réserve des taux maximum autorisés par 
le RGEC 

Fiche action n°20 : Développer la fréquentation des sites naturels et culturels patrimoniaux 

Axe 5 :tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
et du patrimoine culturel 



  

ü !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

ü Atténuer  les dégradations de la biodiversité 
ü Conserver et restaurer les continuités terrestres et marines  

ü tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ de la biodiversité ( mise en place des 
corridors écologiques, de trames vertes et bleues) 

ü Luttes contre les espèces exotiques  envahissantes ( limiter la propagation  du poisson lion) 
ü Cƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 

public aux informations sur la biodiversité 
ü aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ό ƛƎǳŀƴŜΣ ǘƻǊǘǳŜΧύ 

et réintroduction de certaines espèces  (lamantin) 

Montant 
affecté

 
ü 3,5 M ϵ 

Fiche action n°21 : Maintenir et restaurer les continuités écologiques terrestre et marine et 
atténuer les principales causes de dégradation de la biodiversité spécifique en Guadeloupe 
 
Christine KANCEL (Région Guadeloupe) - mail : christine .kancel@cr-guadeloupe.fr 

Chantal NANHOU (Région Guadeloupe) - mail : chantal.nanhou@cr-guadeloupe.fr 

Katy BAUCHAUD (DEAL) 
 

En ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des fonds européens  
dédiés à la protection et à la restauration de la biodiversité, des sols et des écosystèmes 

Axe 5 :tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
et du patrimoine culturel 



Public cible 
 

ü /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ό /ƻƳƳǳƴŜǎΣ /Φ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΧύΣ 
ü Etablissement publics,  
ü Entreprises, 
ü SEM, 
ü Associations ǆǳǾǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

 
Indicateurs de 

réalisations 
 attendus 

 
 

  
ü Nombre de communes prenant en compte les enjeux de la continuité écologique dans 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ Ĕ 10 communes en 2023. 
 

ü bƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞǎ  Ĕ нр ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ нлноΦ 
 

 
Cofinancement 

Taux maximum ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
communautaire  

Ĕ        100 %  

¢ŀǳȄ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ  Ĕ          100 % 

Fiche action n°21 : Maintenir et restaurer les continuités écologiques terrestre et marine et atténuer 
principales causes de dégradation de la biodiversité spécifique en Guadeloupe 

 

Axe 5 :tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
et du patrimoine culturel 



 

PROCÉDURE LIÉE AUX DOSSIERS EUROPÉENS  

 



Séverine JULAN 
Directrice de la Cellule Europe Partenarialeς  
Conseil Régional de Guadeloupe  
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PROCÉDURE 

Elaboration du 
projet 

ÅDépôt du projet à la 
cellule partenariale 

 

ÅÉligibilité et recevabilité 

Instruction du 
dossier 

ÅLe service instructeur 
réalise une analyse 
technico-financière du 
projet 

 

ÅPrésentation du dossier 
en précomité ad oc pour 
avis technique et 
financier 

 

Attribution de la 
subvention 

ÅPrésentation du dossier 
en Comité Régional 
Unique de 
Programmation (CRUP) 

 

ÅNotification de la 
décision du CRUP 

 

ÅEngagement juridique et 
financier de lôaide 
européenne 

Réalisation de 
lôop®ration 

ÅRéalisation des 
dépenses 

 

ÅDemandes de paiement 

 

ÅContrôles au cours de la 
vie de lôop®ration 

Versement de la 
subvention 

ÅJustification des 
dépenses 

 

ÅVersement des 
acomptes et du solde 

 

ÅMaintien de 
lôinvestissement 


